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PREAMBULE 
Article L.123-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Le plan local d'urbanisme 

respecte les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1. Il 

comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de 

développement durables, des orientations d'aménagement et de 

programmation, un règlement et des annexes. Chacun de ces éléments 

peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques (...) ».  

 

Les ORIENTATIONS DΩAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION viennent compléter les orientations générales 

Řǳ t!55Σ Ŝƴ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt ou de 

développement, en projet. 

5ŀƴǎ ƭŜ t!55 ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ; les 

OǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩAménagement et de Programmation (OAP) qui vont être présentées dans le présent 

document constituent les objectifs précis poursuivis par la cƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

les espaces considérés comme stratégiques. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜs OAP est double : 

1. porter à la connaissance du public, les opérations majeures, réunies dans un même 
document, qui marqueront le développement de la commune dans les dix prochaines 
années ; 

2. ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de 
programmationΣ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƛǾŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ 
compatibilité. 

 

En effet, tout projet inclus dans leǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de 

programmation devra être compatible avec celles-ŎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-5 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛque, les principes édictés par 

ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 

stricte dans le règlement et les documents graphiques. 

Avant de présenter en détail les différentes orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉrogrammation du 

t[¦Σ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛŦ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘΣ 

faisant ainsi lien avec les grandes orientations stratégiques du PADD. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ t[¦ ŘŜ ǎŀƛƴǘ- Paul est de rendre possible un aménagement du territoire qui : 

¶ Reste respectueux des « bassins de vie η ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
de la culture locale ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DAFE4B62800DAC01C11CFDEE3A2ED16.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814298&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DAFE4B62800DAC01C11CFDEE3A2ED16.tpdjo02v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814367&dateTexte=&categorieLien=cid
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¶ Cherche à apporter de la densité et à resserrer une urbanisation qui a eu dans le passé trop 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩétaler et à miter le territoire ; 

¶ Tente de limiter ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ 
déplacements permanents pour assouvir les besoins de vie du quotidien du fait de la 
concentration des équipements et services à certains endroits vis-à-vis de la dispersion de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ 
ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝt alourdi considérablement le bilan carbone du 
territoire ; 

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ 
dans un contexte de prix de foncier très élevés et de contraintes géographiques fortes. 

Pour satisfaire au mieux à ces différents objectifs, le PLU cherche à reconnaître et faciliter le 

développement de la commune par le développement organisé de ces différents bassins de vie. 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation ont été choisies et définies au service de cet 

objectif.  

Elles ont comme points et enjeux communs les éléments suivants : 

¶ Elles se situent sur des espaces jugés stratégiques pour pouvoir atteindre les objectifs du 
PADD qui vieƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Ŏƛ-dessus ; 

¶ Elles fixent de grands ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀnisation 
futurs de ces terrains. 

15 orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ figurent dans le PLU de Saint-Paul. 

Elles se situent dans 6 bassins de vie du territoire.  

/Ŝǎ мр ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩaménagement et de programmation servent 3 objectifs majeurs de 

structuration :  

Á 5ŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŞƧŁ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation de terrains stratégiques dont 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 
bassins ; 

Á 5ŀƴǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ 
« lieu spatial » offrant une densité et un regroupement de fonctions nécessaires à la vie 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation sont au service de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŜƳōǊȅƻƴƴŀƛǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
pour les bassins de vie de la Plaine ς Bois de Nèfles, la Saline, Guillaume, Plateau Caillou dont 
ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ 
les éléments « ŘΩǳǊōŀƴƛǘŞ » nécessaires à la vie collective. 

Á {ǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ŦǳǘǳǊŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩaménagement (de type 
½!/ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation« flèchent » les 
ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜǊ ŎŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞƧŁ ŜȄǇƭƛŎƛǘé et porté par le PADD. 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŦƻǊǘŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ςsupport 

systématiquement situés dans des espaces ƛƴǎŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ  
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ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

pour le territoire. 

5Ŝ ƳşƳŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀbitat : la fonction 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ h!t ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

répondre aux besoins en logements et hébergements ;  à favoriser le renouvellement urbain ainsi 

que la mixité sociale et enfin la part de logements aidés telle que déterminée dans le PLH, approuvé 

par le conseil communautaire du  12 mars 2012. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀméliorer l'accessibilité du cadre bâti 

ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΣ ŀŦŦƛǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦Σ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ 

moins imparfait. La commune propose des solutions pour améliorer ces circulations notamment à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ 

ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ Ƴŀƛǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜrventions 

Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƻǳǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 

compétences (Région et Département notamment)./ƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t ŀǳǊŀ 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ de la circulation et du stationnement dans le 

respect des objectifs du PDU, approuvé par le conseil communautaire du 10 décembre 2007. 
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LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bassin de vie 
Code 

OAP 
Libellé de l'OAP 

1 - Saint Paul 

centre 

1.1 Le pôle "entrée de ville" 

1.2 Le front de mer 

1.3 
Le pôle culturel et patrimonial 

dit " Plaque hôtel de ville " 

1.4 
La zone d'activités économiques 

de Cambaie 

2 - Saint 

Gilles les 

Bains 

2.1 
Le centre-ville de Saint-Gilles-

les-Bains 

2.2 L'Ermitage-les-Bains 

3 - Plateau 

Caillou 

3.1 La ZAC Renaissance III 

3.2 
Le centre de Saint-Gilles-les-

Hauts 

3.3 Les terrains du Centhor 

4 - La Plaine - 

Bois de Nèfles 

4.1 Le centre de la Plaine 

4.2 
L'opération d'aménagement 

"Marie CAZE" 

4.3 La centralité de Bois de Nèfles 

5 - La Saline 5.1 Le centre de la Saline 

6 - Guillaume 
6.1 Le pôle LACROIX 

6.2 La centralité de Bellemène 
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1. LE BASSIN DE VIE ç SAINT-PAUL 
CENTRE è 

9ƴ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation spécifiques 

de ce bassin de vie, il est nécessaire de rappeler les éléments majeurs qui ont ou vont toucher le 

centre-ville historique de Saint Paul :  

- la mise en service de la route des Tamarins qui a redonné du souffle au centre-ville en 
stoppant les flux de transit et en améliorant les conditions de circulation et de desserte : 
depuis le nord, avec une entrée vers la ville  par la rue de Paris et depuis le sud par la rue 
Général de Gaulle, 

- la réalisation à terme ŘΩǳƴ Réseau Régional de Transport Guidé, 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ¢/h ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ 
Saint Louis. 

Le projet de Renouvellement Urbain (PRU) lancé par la ville en 2004, en anticipation de ce 
bouleversement des modes de fonctionnement a défini pour le centre-ville un projet de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ  ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŎŜǎ нл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

 

Trois espaces stratégiques de ce PRU du centre-ǾƛƭƭŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Orientation 
ŘΩAménagement et de Programmation: 

 

1.1 [Ŝ ǇƾƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ, lieu de convergence des infrastructures  de déplacement, 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ; 

1.2 Le front de mer ǊŞŀƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜǊ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ 
ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
commerces et services ; 

1.3 [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ transformé dans un objectif de valorisation du patrimoine 
culturel et bâti du centre-ville. 
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Pour ce bassin de vie, au-delà du centre-ville évoqué précédemment, une quatrième orientation 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ tlaine de Cambaie. 
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1.1  LE POLE « ENTREE DE VILLE » 

SITUATION 

Le pôle « entrée de ville » est délimité : 

- Au nord, par la rue de Paris, 
- Au sud, par la gare routière, 
- ! ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ {ǘ [ƻǳƛǎ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ [ŜŎƻƴǘŜ ŘŜ [ƛǎƭŜ, 
- ! ƭΩŜǎǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘƛƎǳŜ. 

 
Il couvre une superficie de 7 ha environ et se caractérise par : 

¶ un espace stratégique destiné à accueillir une plate-ŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
déplacements (bus (TCO, Département) ς futur Transport Guidé Régional- véhicules individuels) ; 

¶ une maîtrise foncière publique importante (4 ha) ; 

¶ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀlubre Υ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜƭƭŜ ǇƻǳƭŜ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ όŀƴŎƛŜƴ ǎǘŀŘŜ 
!ŎƘƛƭƭŜ tǊŞƳƻƴǘΣ {ŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƭŀ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜύΧ 

 

LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

/Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀŎŎǊƻŎƘŞ Ł ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǊƻȅŀƭŜ 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ Ł ǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ, ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł aƻōƛƭƛǘŞ wŞŘǳƛǘŜ 

(PMR)  aux différents bâtis. A ce titre, [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5ΩǳǎŀƎŜǎ ƳƛȄǘŜǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ, espaces publics), il inscrira le 

centre-ville de Saint Paul dans une nouvelle forme urbaine et de densité. 

La Surface de Plancher (SP) maximale constructible sera de 65 000 m². 

Les orientations arrêtées : 

¶ la création de la médiathèque communale, 

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞ : gare routière réhabilitée et agrandie, 
parkings relaisΣ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ DǳƛŘŞ wŞƎƛƻƴŀƭΧ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t5¦ ; 

¶ La réalisation entre 450 et 650 logements collectifs avec une part dominante de logements aidés 
répondant ainsi aux objectifs du PLH ; 

¶ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ; 

¶ La délocalisation du centre technique communal ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ; 

¶ La réalisation de bureaux ; 

¶ La création de parcs de stationnements ; 

¶ La réalisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

¶ Le traitement de la Chaussée Royale ; 

¶ La priorisation des circulations douces. 
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LE SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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1.2 LE FRONT DE MER 

SITUATION 

Le secteur comprend une zone littorale et une zone urbaine délimitée : 

- Au nord, par la rue de la Buse, 
- Au sud, par la rue Labourdonnais, 
- ! ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭe haut de plage, 
- ! ƭΩŜǎǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ aŀǊƛǳǎ Ŝǘ !Ǌȅ [ŜōƭƻƴŘ ƻǳ ƭŀ ǊǳŜ 9ǾŀǊƛǎǘŜ ŘŜ tŀǊƴȅ. 

 

CARACTERISTIQUES 

¶ Façade du centre-ville ouverte sur la baie, 

¶ Lien à la mer par le débarcadère et la partie littorale boisée, 

¶ Emplacement du marché forain, 

¶ Présence de bâtiments patrimoniaux (Hôtel Laçay, bâtiment de la DDE, longères, maisons 
ŎǊŞƻƭŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜΧύ, 

¶ Présence de nombreuses administrations et équipements publics. 
 

LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Le principe est de créer une nouvelle offre résidentielle ainsi que les conditions permettant une 

animation et une attractivité renforcée du front de mer. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜment prévoit : 

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƳŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
revégétalisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƧŀǊŘƛƴǎΣ ǇƭŀŎŜǎΣ ƧŜǳȄύ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŀǊ ǳƴ 
mode de circulations douces (déplacements en vélo ou à pieds).Certains équipements 
existants seront réhabilités : marché forain, marché à poissons, Χ Dans tous ces 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ŀǳȄ taw. De même 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ permettra de répondre aux objectifs du PDU. 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ǇƻǳǊ ȅ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
programmes incluant logements, commerces, parkings, hôtels, équipements touristiques et 
espaces végétalisés. 

Ces opérations du front de mer accueilleront entre 500 et 800 logements avec une part  de 

logements aidés répondant ainsi aux objectifs du PLH. 
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LE SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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1.3 LE POLE CULTUREL ET PATRIMONIAL DIT 
« PLAQUE HOTEL DE VILLE » 

SITUATION 

Le secteur est délimité : 

- Au nord : par les longères, 

- Au sud : par la rue Labourdonnais, 

- ! ƭΩŜǎǘ : par la « maison POTA », les jardins de la mairie et le site archéologique de la rue 

LENORMAND, 

- A ƭΩƻǳŜǎǘ : par la mer. 

Il couvre une superficie ŘΩenviron 2,5 hectares. 
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CARACTERISTIQUES 

¶ 9ǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ όƴƻƳōǊŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ tŀǳƭ ƳŀƞǘǊƛǎŞ 
par les administrations) ; 

 

¶ Présence de la mairie centrale et de nombreux services communaux. 
 

LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ en les réhabilitant et en les réservant à des activités 

en lien avec la culture, le tourisme, la  restauration, le commerce et ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 

La création de perspectives sur la mer et de nouvelles circulations piétonnes destinées à favoriser les 

circulations douces renforceront le lien entre cet espace et le front de mer. 

LE PROGRAMME PREVISIONNEL ET LE SCHEMA DôAMENAGEMENT 

1 - Réhabilitaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ [ŀœŀȅ : capitainerie, ŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩoffice de tourisme, espaces artisanaux 

et commerciaux, café concert ; 

2 ς tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŘƻƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ Ł 

définir dans le cadre de la démŀǊŎƘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜύ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƾǘŜƭ [ŀœŀȅ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

Réalisation de nouveaux parkings répondant aux objectifs du PDU ; 

3 ς Les jarŘƛƴǎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ǊŜsitués dans un nouveau cheminement et des perspectives sur 

la mer ; 

4 - Réhabilitation des longères du front de mer Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΧύΣ 

artisanales et culturelles ; 

5 - wŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ζ maison POTA » : bureaux et lieu 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 

6 - Réhabilitation de la longère face au jardin de la mairie Υ [ƛŜǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ 

bureaux ; 

7 - Locaux actuels de la DDE Υ ƭƛŜǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ κƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όƘƾǘŜƭΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΧύ ; 

8 -  La maison actuelle qui abrite les services du développement économique doit accueillir une 

activité économique de type restauration, hôtellerie ou un équipement. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ intègrera ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

bâtis aux PMR. A ce titre, La commune veillera particulièremenǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞ Řǳ ŘŞōŀǊŎŀŘŝǊŜ Ŝǘ ǎǳǊtout de la place du débarcadère, 

¶ Le futǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ [ŀœŀȅΣ 

¶ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ t5¦Σ lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
passage piéton entre la longère qui borde le square ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ 9ǾŀǊƛste de 
tŀǊƴȅ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƾǘŜƭ [ŀœŀȅ et la mer assurent un liaisonnement urbain fort entre 
les aménagements du front de mer et le secteur patrimonial et culturel autour de la 
mairie. 
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1.4 LA ZONE DôACTIVITES ECONOMIQUES DE 
CAMBAIE 

SITUATION 

Le secteur se situe : 

- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wb т όŀȄŜ ƳƛȄǘŜύΣ ƭŀ wbм Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ ƎŀƭŜǘǎ ; 

- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ IŜƴǊƛ /hwb¦Φ 

 

CARACTERISTIQUES 

¶ Espaces déjà à vocation économique nécessitant une restructuration et un réaménagement, 

¶ Espaces vitrines majeurs en entrée de la plaine de Cambaie. 

¶ Espace directement en contact avec la zone de projet Ecocité (aménagement urbain 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ). 
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LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ 

entreprises de production, des activités tertiaires et commerciales. Les activités devront justifier de 

ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΦ 

LŜ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs sera organisé de la manière suivante : 

- [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ tƭŀƛƴŜ /ƘŀōǊƛŜǊ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9ŎƻŎƛǘŞ 

porté par le TCO Υ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜǎΧ 

- !ǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ ǊŞǎŜǊǾé aux activités à dominante 

ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9ŎƻŎƛǘŞ ; 

- 5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ IŜƴǊƛ /ƻǊƴǳΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ; 

- 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs sera dédié aux activités logistiques toujours en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΦ 

[Ŝ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs sera desservi par un maillage routier interne à partir des échangeurs de la RN7. Les 

ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŀǳȄ tawΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ¢/{t ǎǳǊ ƭŀ wbт Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ YŀǊ hǳŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘifs du PDU. Concernant 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŀǳȄ taw, la commune veillera particulièrement à ce que 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊbanisme. 
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LE SCHEMA DôAMENAGEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientations sp®cifiques ¨ lôespace ®conomique Henri Cornu 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ IŜƴǊƛ /ƻǊƴǳ όǎŜŎǘŜǳǊ !¦мŜŎύΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

[ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ : 

Il Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ IŜƴǊƛ /ƻǊƴǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ 

densité économique fonctionnelle. Par conséquent, il est prévu trois ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ : 

- Les bâtiments implantés sur la RN7 (S1), représentant la vitrine de la zone Henri Cornu, 

doivent exprimer une architecture travaillée avec des jeux de volume et de matériaux animés 

ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞŎǊƻŎƘŞǎ ǎƻƛƎƴŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ façade dynamique et attractive. La hauteur 

maximale de 18 mètres au faîtage peut être atteinte sur 50% maximum des surfaces bâties. 

Toutefois, pour les équipements destinés à des parcs de stationnement communs, situé à 

moins de 250 m ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ bationale 7, ce seuil est porté à 21m au faîtage. 

- [Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ IŜƴǊƛ /ƻǊƴǳ ό{нύΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

entrepôts, doit favoriser les volumes simples avec une certaine densité. La hauteur maximale 

de 18 mètres au faîtaƎŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 
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- La lisière du pôle économique Henri Cornu à proximité de la cote boisée (S3), doit constituer 

une ambiance plus urbaine. La hauteur maximale autorisée pour les constructions peut-être 

exceptionnellement atteinte. 

Le caractère des espaces paysagers : 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ IŜƴǊƛ /ƻǊƴǳ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- une zone non aedificandi le long de la voie Sud doit être respectée afin de permettre 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǳǘ être traversé par des voies utiles au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9Ŏƻ/ƛǘŞΦ 

- une zone non aedificandi le long de la voie Ouest doit être respectée afin de tendre vers une 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊonnement urbain prévu dans le projet EcoCité. 

Les espaces perméables : 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ нл҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ IŜƴǊƛ /ƻǊƴǳ όȊƻƴŜ !¦мŜŎύΦ Pour 

atteindre cet objectif, le projet doit prévoir : 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ ǉǳƛ ƛǊǊƛƎǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

accroche forte avec la trame verte existante de la zone littorale. Support de la gestion des 

eaux pluviales, de la ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 

ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ƎŞƴŞǊŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

limites par une mutualisation du paysage public/privé) et de gestion hydraulique. 

- Le dŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎǘǊŀǘŜǎ 

composées de couvre-ǎƻƭǎΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎΦ /Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ 

ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Elles assureront 

les continuités écologiques des ensembles paysagers plus importants et participeront 

activement à la gestion des eaux pluviales de ruissellement. 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŜƴǘǊŜƳşƭŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǊŝƎƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇƻǳǊ ǎŜ 

suŎŎŞŘŜǊ ƭŜǎ ǳƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎǊŞŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

faciliter le développement de la faune associée et réduire les limites visuelles entre les 

ŜǎǇŀŎŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs sera recherchée en 

incluant dans une même démarche les espaces publics et les espaces privés. Le traitement 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ 

appliquées au sein de la zone. 

- Le traitement des espaŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 5ŞƳŀǊŎƘŜ 

Aménagements Urbains et Plantes Indigènes (DAUPI) qui vise à favoriser l'utilisation 

ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǾǊŀ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ 

des espèces végétalŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

extérieurs sera favorisée. 
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : 

Il est proposé de hiérarcƘƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǾƛŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 

ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ƳƻŘŜ ŀŎǘƛŦΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Řƻƛǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ǳƴ 

calibrage des espaces en fonction des besoins et participer également à la qualité urbaine du site : 

- La restructuration de la rue Henri Cornu est un préalable indispensable à tout projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳŜ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

lourds, de livraisons et de sécurité. 

- Un maillage secondaire pour les véhicules lourds et les modes actifs doit offrir plusieurs axes 

de mobilité de desserte interne et de connexion future aux extensions viaires. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ ŀǇŀƛǎŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

paysager généreux est à concevoir entre la zone littorale et la RN7 dans un environnement 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ IŜƴǊƛ /ƻǊƴǳΦ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩ9Ŏƻ/ƛǘŞ Ŝǎǘ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ. Cet 

axe sera le support du TCSP et des mobilités actives de la ville de demain. 
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2. LE BASSIN DE VIE ç SAINT-
GILLES LES BAINS è 

 

{ǳǊ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ н ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

¶ le centre-ville de Saint- Gilles les bains, 

¶ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ ƭŜǎ ōŀƛƴǎΦ 
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2.1 LE CENTRE-VILLE DE SAINT-GILLES-LES-BAINS 

SITUATION 

Le secteur ƻŎŎǳǇŜ ƭΩƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DƛƭƭŜǎ ƭŜǎ .ŀƛƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ wbмŀ Ŝǘ ƭΩhŎŞŀƴΣ 

intègre le port de plaisance et commence au Nord à la sortie vers St Gilles les bains et au sud par la 

plage des brisants. 

CARACTERISTIQUES 

¶ {ǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ол 000 saint 
paulois, ce secteur est stratégique à double titre, 

¶ Le périmètre urbanisé à proximité de la plage des Roches Noires comporte un foncier 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ tƻǎǘŜΣ ƭŜ ¢/h Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 

 

 

 

 

 

 



hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  et de programmation - Commune de Saint Paul 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifiées par DCM du 29/09/2016, du 
29/06/2019, du 30/06/2022, du 08/09/2022 et du 27/03/2025 

22 22 

LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

{ŀƛƴǘ DƛƭƭŜǎ ƭŜǎ ōŀƛƴǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

espaces publics ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ŀǳȄ taw Ŝǘ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ t5¦Φ 

[Ŝ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƛƭƭŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ Τ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ 

les liens physiques entre Saint Gilles les Bains et le port en se servant des circulations existantes et de 

la ravine Saint Gilles comme nouvel axe de déambulation. De même, la plage des Roches Noires et le 

ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǊŀǾƛƴŜ {ŀƛƴǘ DƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ville. 

Le secteur situé en belvédère dŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇƻǊǘ 

au centre de la ville balnéaire. Il devra accueillir également des stationnements. 

 

 

 

SAINT GILLES LES BAINS 
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2.2  LôERMITAGE-LES-BAINS 

 

Le secteur couvre une partie de la Zone ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞŜ ό½!/ύ ŘŜ {ŀƛƴǘ- Gilles lancée dans 

ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ wbмŀ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞƭŀǊƎƛ 

participe à aux orientations touristique et environnementale validées sur la zone balnéaire : 

- Conforter la fonction touristique de ces espaces en limitant le développement 
résidentiel ; 

- 5ƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
tout en réduisant la pression sur la partie littorale ; 

- wŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛttoral ; 

- Protéger le lagon et la plage. 

 

 

CARACTERISTIQUES 

¶ un vaste secteur de près de 100 ha, 

¶ un foncier public important dont plus de10 ha disponible rapidement, 

¶ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : le centre de vacances communal, le 
camping, le village Corail, le centre équestre, 

¶ un littoral boisé préservé à requalifier, 

¶ des acteurs publics et privés. 
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LES ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

¶ Accompagner la requalification de la RN1a et créer des cheminements piétons / vélos dans la 
zone de sous-bois répondant ainsi aux objectifs du PDU, 

¶ Créer des ouvertures sur la mer et structurer le secteur en marquant des liaisons RN / mer, 

¶ Préserver les équipements et espaces touristiques, conforter la fonction touristique et de loisirs, 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ŎŀǊǊŞ {ŀƛƴǘ-DƛƭƭŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
terrains constructibles encore vierges, avec une vocation prioritaire touristique, 

¶ Requalifier la partie littorale de bord de mer sous les filaos : protection du littoral, 
végétalisation, circulations douces, zones de loisirs (sentier littoral), recul de certains 
équipements situés en bord de plage, 

¶ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ t5¦Σ requalifier les circulations internes : 
ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ  .ƻǳǊōƻn, nouveaux accès à créer vers la RN1a,  création et 
organisations des circulations douces, création et organisation de poches de stationnement. 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des différents bâtis aux PMR. ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

LE SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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3. LE BASSIN DE VIE ç PLATEAU 
CAILLOU è 

Le bassin de vie de Plateau Caillou présente plusieurs secteurs à enjeux en relation avec le centre-

ville historique de Saint Paul.  

 

 

 

Quatre ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation : 

¶ le centre de Saint-Gilles les Hauts, 

¶ la ZAC Renaissance III à Plateau Caillou, 

¶ les terrains du Centhor. 

¶ Le site historique de Villèle 
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3.1 LA ZAC RENAISSANCE III 

OAP supprimée par DCM du 03 septembre 2021 

3.2 LE CENTRE DE SAINT-GILLES LES HAUTS 

SITUATION 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ménagement et de Programmation 

correspond au centre de Saint-Gilles les hauts, positionné au carrefour du RD6,  du chemin Tamatave 

et du chemin de jonction. 

CARACTERISTIQUES 

¶ centre névralgique du quartier ; 

¶ carrefour routier non aménagé, mélant les circulations de transit, de desserte, de service ; 

¶ des espaces libres ou aisément mutables. 

LES OBJECTIFS  DôAMENAGEMENT 

¶ Créer une centralité de quartier, actuellement inexistante ; 

¶ Dégager un espace public structurant ; 

¶ Offrir du stationnement aux chalands des commerces et services permet ainsi de répondre aux 
ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ t5U. 

LE PROGRAMME PREVISIONNEL 

¶ un programme de logements (entre 40 et 70)répondant aux objectifs du PLH ; 

¶ Des commerces et services de proximité ; 
¶ Des équipements. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des différents bâtis aux PMR. ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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LE SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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3.3 LES TERRAINS DU CENTHOR 

SITUATION 

Le secteur est bordé par la RD 6 et traversé par la RD10 ; il est à la charnière des quartiers de 

ƭΩ9ǇŜǊƻƴΣ CƭŜǳǊƛƳƻƴǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Gilles les Hauts. 

CARACTERISTIQUES 

¶ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп Ƙŀ Řƻƴǘ мл Ƙŀ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ; 

¶ lieu de passage de la future déviation de la RD10 ; 

¶ proximité immédiate du centre de Saint-Gilles les Hauts ; 

¶ présence du centre de formation du Centhor ; 

¶ un terrain avec des pentes faibles sur toute la superficie. 
 

 

 



hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  et de programmation - Commune de Saint Paul 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifiées par DCM du 29/09/2016, du 
29/06/2019, du 30/06/2022, du 08/09/2022 et du 27/03/2025 

30 30 

LES OBJECTIFS DôAMENAGEMENT 

¶ Créer un nouvel espace  de vie mêlant les fonctions résidentielle, commerciale et de services ; 

¶ Relier les quartiers de Plateau Caillou et de Saint-Gilles les Hauts ; 

¶ Conforter et développer la vocation de formation du secteur autour du Centhor. 

PROGRAMMATION THEMATIQUE 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5млΣ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ŜǎǇŀŎe événementiel, 
pouvant accueillir manifestations et marchés forains ; 

¶ Organisation de liaisons douces avec le centre de Saint-Gilles-les-Hauts, répondant aux objectifs 
du PDU, 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǊŞǇƻƴŘant aux 
objectifs du PLH, 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǘŀƳǇƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ w5мл Ŝǘ w5с Ŝǘ Řǳ ǊƻƴŘ-point du 
Centhor 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

des différents bâtis aux PMR. A ce titrŜΣ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

LE SCHEMA DôAMENAGEMENT 
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3.4 SITE HISTORIQUE DE VILLELE 

Le projet lié à la réhabilitation du site historique de Villèle doit permettre spécifiquement : 
 

¶ 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ 
des difŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ όƳǳǎŞŜΣ ǳǎƛƴŜΣ ŎƘŀǇŜƭƭŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ōŃǘƛǎΧύΦ 
 

¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (HQE) sans certification 
notamment à travers : 

¾ La qualité thermique des nouveaux locaux : le confort thermique est apporté par les 
ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘΩŞǘŞ ŎƻƳƳŜ ŘΩƘƛǾŜǊΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǇƻǊǘŜǊ Υ 

- à la qualité de la ventilation naturelle ; 
- ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ; 
- à la déshumidification ; 
- Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ. 

¾ La qualité acoustique des équipements : il convient de garantir des conditions 
ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis des bruits extérieurs et intérieurs ; 
- ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴs les locaux avec du 

déplacement de matériel ; 
- à la correction acoustique de certains locaux pour que leur volume soit 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀōǎƻǊōŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇǊŞǾǳ. 

¾ La qualité des espaces paysagers et de biodiversité :  une attention particulière est à 
porter ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ǊŞŜƭƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
espaces sont identifiés :  

- les espaces de boisements à préserver, notamment en luttant contre les 
espèces exotiques envahissantes, particulièrement en partie nord du site ; 

- les espaces de reforestation ou de végétalisation par différentes essences, de 
préférence endémiques ; 

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ qui, au-delà de la valeur paysagère, doivent 
également contribuer à la découverte et à la pédagogie des visiteurs. 

¾ La consommation énergétique Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
énergétiques par la conception architecturale des bâtiments neufs et extensions 
όŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǾƛǘǊŀƎŜǎΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƻƛǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ Şǉǳƛpements énergétiques. Ainsi, la réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
passive. La durabilité des matériaux et les procédés constructifs doivent limiter les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ǇŞǊŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
temps. 

¾ un principe de gestion des eaux : 
- pluviales caractérisé par la connexion aux réseaux pluviaux existants et par 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊŞation de nouveau rejet sauf impossibilité technique. Il convient 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ŎŀƴŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ 
surcharger le réseau existant, sauf impossibilité technique ; 

- ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƴŜǳŦ ; 
- potables pŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ!9t ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ. 
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¾ La gestion harmonieuse des déchets. 
¾ La réduction des nuisances liées à la pollution lumineuse :  

- limiter les éclairages des espaces extérieurs aux usages ; 
- ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǇƻǳǊ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƳŀǊƛƴŜ Υ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
indispensables à la sécurisation de la zone, émettront une source lumineuse 
garantissant la non-diffusion de la lumière vers le haut. Le choix et 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
intensités lumineuses. Les températures de lumière utilisées tendront de 2 000 
Y Ł оллл YΣ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳière sur le site ; 

- ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ƳƻŘƛŦƛŞ 
relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances 
lumineuses, qui fixe les prescriptions techniques concernant la conception et 
le fonctionnement des installations d'éclairage extérieur. 
 

¶ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et de gestion du site implanté en partie 
haute du secteur. Il devra offrir : 

¾ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳǳǎŞŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ : accueil, salle 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ōƻǳǘƛǉǳŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎΧ 

¾ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ±ƛƭƭŝƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
historique du Domaine de Villèle ; 

¾ un traitement soigné avec les espaces extérieurs immédiats (stationnement, accès, 
ǇŀǊǾƛǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧύ ; 

¾ une vue panoramique garantissant au visiteur une vue dominante sur le site. 
 

¶ En cas de nécessité de fonctionnement, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ dans le 
talus Nord du site. 
 

¶ Une organisation favorable aux cheminements piétons internes servant de liaison entre les 
différents bâtiments et espaces de découverte. Ces aménagement intègrent la mise aux 
ƴƻǊƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩaccessibilité PMR. 

 

¶ Une desserte du site par les transports en commun, avec une aire de bus à proximité 
adaptée. 

 

¶ Des aires de stationnements véhicules notamment le long du chemin des Primevères. 
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎŀǳŦ contrainte technique, de 
sécurité ou fonctionnelle. 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳ 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όōŃǘƛǎ ƻǳ ƴƻƴ ōŃǘƛǎύ ŞǾƻǉǳŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
ci-après peuvent, en conformité avec les dispositions règlementaires du PLU et en cohérence avec les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
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4. LE BASSIN DE VIE ç LA PLAINE - 
BOIS DE NEFLES è 

/Ŝ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ о hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation: 

¶ le centre de la Plaine, 

¶ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ aŀǊƛŜ /ŀȊŜ, 

¶ Le centre de Bois de Nèfles. 
 

 

 

 

 

 


